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Référentiel d’activités, de compétences et d’évaluation  
INTITULE : Diplôme d’État de docteur en médecine 

 
 

REFERENTIEL D’ACTIVITES REFERENTIEL DE COMPETENCES 
REFERENTIEL D’EVALUATION 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 
CRITÈRES D’ÉVALUATION 

 
 
Les activités du docteur en médecine 
s'inscrivent dans l'éthique et le code de 
déontologie de la profession de médecin 
(articles R4127-1 à R4127-112 du code de la 
santé publique). 
 
 
Le socle d'activités est complété par des 
activités spécifiques en fonction des domaines 
d'exercice du titulaire du titre de docteur en 
médecine. 
 
Socle commun 
 
1. Dépistage, prévention, diagnostic et prise 
en charge thérapeutique 
2. Pratique des gestes de première urgence 
3. Communication avec le patient et son 
entourage et les autres professionnels de 
santé, en favorisant une approche 
interprofessionnelle 
4. Application des règles juridiques, 
déontologiques et éthiques 
5. Management d'équipes, d’unités de soins 
ou gestion d’un cabinet libéral 
6. Prise en compte du numérique pour la 
gestion des données de santé, la 
cybersécurité, la communication et la télésanté 

 
 
Socle commun 
 
L’article 2 de l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant 
organisation du troisième cycle des études de 
médecine définit les compétences acquises par le 
médecin, nécessaires pour dispenser dans sa 
spécialité des soins de qualité centrés sur les 
besoins du patient et de participer à l'amélioration de 
l'état de santé global des populations : 
 
1) En tant que clinicien : procéder à une évaluation 
clinique centrée sur les besoins du patient, de 
planifier et de réaliser des interventions 
diagnostiques et thérapeutiques, de planifier la 
continuité des soins ; 
 
2) En tant que communicateur : développer des 
relations professionnelles avec le patient et son 
entourage permettant l'échange des informations 
nécessaires à une prestation de soins de qualité ; 
 
3) En tant que coopérateur, travailler efficacement 
avec d'autres professionnels qui participent à 
l'amélioration de la santé des patients ; 
 
4) En tant qu'acteur de santé publique, tenir compte 
des priorités nationales de santé publique, acquérir 
une culture en qualité et sécurité des soins, mettre 
en pratique au sein des structures de soins, 
contribuer ainsi à la bonne gestion des ressources, à 
l'efficacité et à l'efficience du système de soins et à 

 
Le diplôme d'État de docteur en médecine est validé 
par la validation du troisième cycle des études de 
médecine qui dépend du DES concerné et la 
soutenance d’une thèse. 
 
> L'évaluation et la validation du 3ème cycle des 
études sont précisées dans le Chapitre VI : 
Evaluation et validation (Articles 57 à 62) de l'arrêté 
Arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du 
troisième cycle des études de médecine 
 
notamment son article 59 : 
 
I. - L'évaluation s'effectue au regard des modalités 
précisées dans les maquettes de formation définies par 
arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur 
et de la santé et du ministre de la défense. L'évaluation 
comprend les apprentissages en stage et hors stage. 
 
La non-validation d'une phase par le directeur de l'unité 
de formation et de recherche compétent interdit l'accès à 
la phase suivante. 
 
Elle comprend l'évaluation du mémoire prévu, le cas 
échéant, par la maquette de formation. 
 
L'évaluation des phases décrites à l'article R. 632-20 du 
code de l'éducation s'appuie sur le contrat de formation 
mentionné à l'article 13 du présent arrêté. 
 
La validation des phases comprend la validation des 
stages et la validation des connaissances et 
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l'amélioration de l'état de santé global des patients et 
des populations et promouvoir  éalement la santé 
dans la prévention, notamment dans le cadre d'une 
politique vaccinale, et le dépistage des maladies ; 
 
5) En tant que scientifique, faire preuve d'un 
engagement constant envers l'excellence dans sa 
pratique médicale qui est fondée sur un haut niveau 
de preuve scientifique et contribuer à la diffusion et à 
la création de savoirs et de pratiques applicables à la 
santé et aux soins ; 
 
6) Être responsable aux plans éthique et 
déontologique : avoir une attitude guidée par 
l'éthique, la déontologie et adopter un comportement 
responsable, approprié, intègre, altruiste visant au 
bien-être personnel du patient et à la promotion du 
bien public ; être enfin capable de développer une 
attitude réflexive, incluant une capacité 
d'autoévaluation, et savoir gérer son stress et se 
remettre en question. 
 
Les connaissances et compétences spécifiques à 
chaque spécialité sont précisées par phase dans 
chaque maquette de formation des 44 DES à 
l’annexe II de l’arrêté du 21 avril 2017 relatif aux 
connaissances, aux compétences et aux maquettes 
de formation des diplômes d'études spécialisées et 
fixant la liste de ces diplômes et des options et 
formations spécialisées transversales du troisième 
cycle des études de médecine. 

compétences à acquérir prévues par arrêté des ministres 
chargés de l'enseignement supérieur et de la santé et du 
ministre de la défense. Elle est prononcée par le 
directeur de l'unité de formation et de recherche 
concerné qui en informe le directeur général de l'agence 
régionale de santé dans un délai de cinq jours. 
 
 
II. - L'évaluation de la phase 1 dite socle, en vue de sa 
validation, s'appuie sur le niveau des compétences à 
acquérir pour l'exercice de la spécialité et définies par 
arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur 
et de la santé et du ministre de la défense et dans la 
maquette de spécialité suivie. Elle consiste à déterminer 
la capacité de l'étudiant à poursuivre la formation de la 
spécialité dans laquelle il est en engagé, conformément 
aux exigences du présent arrêté et de la maquette de 
spécialité. 
 
La validation de la phase socle permet l'accès à la phase 
d'approfondissement. 
 
 
III. - L'évaluation de la phase 2 dite d'approfondissement, 
en vue de sa validation s'appuie sur le niveau des 
compétences à acquérir pour l'exercice de la spécialité et 
définies par arrêté des ministres chargés de 
l'enseignement supérieur et de la santé et du ministre de 
la défense et dans la maquette de spécialité suivie. Elle 
peut s'appuyer sur une procédure de certification 
européenne dont les principes sont définis dans le corps 
de la maquette de spécialité. 
 
L'accès à la phase 3, dite de consolidation, est 
conditionné à la validation de la phase 2, dite 
d'approfondissement et à la soutenance avec succès de 
la thèse mentionnée à l'article 60 du présent arrêté. 
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IV. - L'évaluation de la phase 3, dite de consolidation, en 
vue de sa validation, s'appuie sur la validation des stages 
accomplis et des connaissances et compétences définies 
par arrêté des ministres chargés de l'enseignement 
supérieur et de la santé et du ministre de la défense et 
dans la maquette de spécialité suivie. 
 
 
V. - En cas de non-validation de la phase socle, la 
commission locale de la spécialité propose une 
réorientation de l'étudiant ou une prolongation de la 
phase socle d'un semestre dans un lieu de stage agréé, 
désigné par elle-même pour permettre la validation au 
cours de ce semestre supplémentaire du ou des items 
non validés. Le directeur de l'unité de formation et de 
recherche concerné rend sa décision sur la base de la 
proposition de la commission. Il transmet sa décision à 
l'étudiant, au directeur général du centre hospitalier 
universitaire de rattachement et au directeur général de 
l'agence régionale de santé, ainsi qu'à l'autorité militaire 
pour les internes des hôpitaux des armées et les 
assistants des hôpitaux des armées. 
 
Le directeur général de l'agence régionale de santé, ou 
le ministre de la défense pour les internes des hôpitaux 
des armées et les assistants des hôpitaux des armées, 
affecte l'étudiant dans le lieu de stage désigné par la 
commission locale après consultation du coordonnateur 
local. 
 
Au terme de ce semestre supplémentaire, la commission 
locale se prononce sur la validation de la phase 1, la 
prolongation de la phase concernée pour un semestre 
supplémentaire ou la nécessité d'une réorientation. 
 



DGESIP A1-1  Page 4 sur 9 

REFERENTIEL D’ACTIVITES REFERENTIEL DE COMPETENCES 
REFERENTIEL D’EVALUATION 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 
CRITÈRES D’ÉVALUATION 

Pour les internes des hôpitaux des armées et les 
assistants des hôpitaux des armées, conformément à 
l'article R. 632-53 du code de l'éducation, la réorientation 
est soumise à autorisation du ministre de la défense. 
 
 
VI. - En cas de non-validation de la phase 2, la 
commission locale de coordination de la spécialité 
propose une réorientation de l'étudiant ou la prolongation 
de la phase 2 d'un semestre dans un lieu de stage agréé 
ou auprès d'un praticien agréé-maître de stage des 
universités, désigné par elle-même pour permettre la 
validation au cours de ce semestre supplémentaire du ou 
des items non validés. Le directeur de l'unité de 
formation et de recherche concerné rend sa décision sur 
la base de la proposition de la commission. Il transmet sa 
décision à l'étudiant, au directeur général du centre 
hospitalier universitaire de rattachement et au directeur 
général de l'agence régionale de santé ainsi qu'à 
l'autorité militaire pour les internes des hôpitaux des 
armées et les assistants des hôpitaux des armées. 
 
Le directeur général de l'agence régionale de santé, ou 
le ministre de la défense pour les internes des hôpitaux 
des armées et les assistants des hôpitaux des armées, 
affecte l'étudiant dans le lieu de stage ou auprès du 
praticien-maître de stage des universités désigné par la 
commission locale, après consultation du coordonnateur 
local. 
 
Au terme de ce semestre supplémentaire, la commission 
locale se prononce sur la validation de la phase 2 dite 
d'approfondissement, la prolongation de la phase 
concernée pour un semestre supplémentaire ou la 
nécessité d'une réorientation. 
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Pour les internes des hôpitaux des armées et les 
assistants des hôpitaux des armées, conformément à 
l'article R. 632-53 du code de l'éducation, la réorientation 
est soumise à autorisation du ministre de la défense. 
 
 
VII. - En cas de non-validation de la phase 3, la 
commission locale de coordination de la spécialité 
propose une réorientation de l'étudiant ou une 
prolongation de la phase 3 d'un semestre dans un lieu de 
stage agréé ou auprès d'un praticien agréé-maître de 
stage des universités, désigné par elle-même pour 
permettre la validation au cours de ce semestre 
supplémentaire du ou des items non validés. Le directeur 
de l'unité de formation et de recherche concerné rend sa 
décision sur la base de la proposition de la commission. 
Il transmet sa décision à l'étudiant, au directeur général 
du centre hospitalier universitaire de rattachement, au 
conseil départemental de l'ordre des médecins concerné 
ou à la section compétente du conseil central de l'ordre 
des pharmaciens et au directeur général de l'agence 
régionale de santé ainsi qu'à l'autorité militaire pour les 
internes des hôpitaux des armées et les assistants des 
hôpitaux des armées. 
 
Le directeur général de l'agence régionale de santé, ou 
le ministre de la défense pour les internes des hôpitaux 
des armées et les assistants des hôpitaux des armées, 
affecte l'étudiant dans le lieu de stage ou auprès du 
praticien-maître de stage des universités désigné par la 
commission locale après consultation du coordonnateur 
local. 
 
Au terme de ce semestre supplémentaire, la commission 
locale de coordination de la spécialité se prononce sur la 
validation de la phase 3, la prolongation de la phase 
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concernée pour un semestre supplémentaire ou la 
nécessité d'une réorientation. 
 
Pour les internes des hôpitaux des armées et les 
assistants des hôpitaux des armées, conformément à 
l'article R. 632-53 du code de l'éducation, la réorientation 
est soumise à autorisation du ministre de la défense. 
 
Au terme de la validation de la phase 3, la commission 
régionale de coordination de la spécialité propose la 
délivrance du diplôme d'études spécialisées. 
 
VIII. - 1° L'évaluation du suivi d'une option ou d'une 
formation spécialisée transversale s'appuie sur la 
validation des stages accomplis et des connaissances et 
compétences, selon des modalités prévues au sein de la 
maquette de la spécialité suivie pour ce qui concerne 
l'option et dans la maquette de la formation spécialisée 
transversale suivie. 
 
2° La validation d'une option ou d'une formation 
spécialisée transversale est prononcée par le directeur 
de l'unité de formation et de recherche compétent sur 
proposition de la commission locale dont la composition 
est élargie conformément à l'article 11 du présent arrêté. 
 
En cas de non-validation de l'option ou de la formation 
spécialisée transversale, la commission locale de 
coordination de la spécialité propose la prolongation de 
cette formation d'un semestre dans un lieu de stage 
agréé ou auprès d'un praticien agréé-maître de stage 
des universités, désigné par elle-même pour permettre la 
validation au cours de ce semestre supplémentaire du ou 
des items non validés. 
 
Le directeur de l'unité de formation et de recherche 
concerné rend sa décision sur la base de la proposition 
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de la commission. Il transmet sa décision à l'étudiant, au 
directeur général du centre hospitalier universitaire de 
rattachement et au directeur général de l'agence 
régionale de santé ainsi qu'à l'autorité militaire pour les 
internes des hôpitaux des armées et les assistants des 
hôpitaux des armées. 
 
Le directeur général de l'agence régionale de santé, ou 
le ministre de la défense pour les internes des hôpitaux 
des armées et les assistants des hôpitaux des armées, 
affecte l'étudiant dans le lieu de stage ou auprès du 
praticien- maître de stage des universités désigné par la 
commission locale, après consultation du coordonnateur 
local de la spécialité et, le cas échéant, du pilote de la 
formation spécialisée transversale. 
 
Au terme de ce semestre supplémentaire, la commission 
locale se prononce sur la validation. 
 
 
3° La prolongation d'un semestre ne peut être accordée 
qu'une fois et est accomplie dans la limite du double de 
la durée de la maquette du diplôme d'études spécialisées 
suivi. 
 
 
4° La non-validation d'une option ou d'une formation 
spécialisée transversale n'entraîne pas de procédure de 
réorientation de l'étudiant. 
 
 
5° La validation du diplôme d'études spécialisées est 
indépendante de la validation ou non de l'option ou de la 
formation spécialisée transversale. 
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> La thèse est définie dans l'article 60 de l'arrêté du 
21 juillet 2017 
 
La thèse est un travail de recherche ou un ensemble de 
travaux approfondis qui relèvent de la pratique de la 
spécialité préparée. Elle est rédigée par l'étudiant et peut 
porter sur un thème spécifique de recherche clinique ou 
fondamentale. Le sujet de thèse est préalablement 
approuvé par le coordonnateur local de la spécialité dont 
relève l'étudiant en liaison, pour les internes des hôpitaux 
des armées et les assistants des hôpitaux des armées, 
avec le médecin des armées mentionné à l'article R. 632-
50 du code de l'éducation ou le pharmacien des armées 
mentionné à l'article D. 633-31 du même code. Il est 
mentionné au contrat de formation. L'étudiant choisit son 
sujet au plus tard avant la fin du deuxième semestre 
validé de la phase 2. 
 
Par dérogation au précédent alinéa, pour les spécialités 
dont la durée de formation est de trois ans, l'étudiant 
choisit son sujet au plus tard avant la fin de la dernière 
phase de formation. 
 
La thèse conduisant au diplôme d'Etat de docteur en 
médecine est soutenue devant un jury composé d'au 
moins trois membres dont le président du jury, 
professeur des universités titulaire des disciplines 
médicales désigné par le président de l'université sur 
proposition du directeur de l'unité de formation et de 
recherche médicale concernée. Un médecin des armées 
peut faire partie d'un jury de thèse. Lorsque ce praticien 
est professeur agrégé du Val-de-Grâce, il peut présider 
le jury. 
 
 



DGESIP A1-1  Page 9 sur 9 

REFERENTIEL D’ACTIVITES REFERENTIEL DE COMPETENCES 
REFERENTIEL D’EVALUATION 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 
CRITÈRES D’ÉVALUATION 

Pour la médecine générale, le jury peut être composé en 
tant que de besoin d'enseignants associés de médecine 
générale, à l'exception de son président. 
 
Pour les étudiants de troisième cycle des études de 
pharmacie affectés dans la spécialité biologie médicale, 
la thèse conduisant au diplôme d'Etat de docteur en 
pharmacie est soutenue devant un jury présidé par un 
enseignant-chercheur habilité à diriger des recherches, 
titulaire des disciplines pharmaceutiques. Le jury de 
thèse est composé d'au moins trois membres désignés 
par le président de l'université sur proposition du 
directeur de l'unité de formation et de recherche 
dispensant des formations pharmaceutiques. Deux 
membres du jury sont titulaires du diplôme de 
pharmacien ou du diplôme d'Etat de docteur en 
pharmacie. Un praticien des armées peut faire partie d'un 
jury de thèse. Lorsque ce praticien est professeur agrégé 
du Val-de-Grâce, il peut présider le jury. 
 
Pour les spécialités dont la durée de formation est 
supérieure à trois ans, la thèse est soutenue avant la fin 
de la phase d'approfondissement. 
 
Pour les spécialités dont la durée de formation est de 
trois ans, la thèse est soutenue au plus tard trois ans 
après la validation de la dernière phase dans le délai 
défini à l'article R. 632-20 du code de l'éducation. 

 


